
 

   
     
     
  
  
  
         

20 février 2023. - Décret n° 23/02 portant création, organisation et fonctionnement d’un établissement 
public dénommé Comité de pilotage et d’orientation de la réforme des finances publiques, Coref en 
sigle

 
      

Le Premier ministre,

Vu la Constitution de la République démocratique du Congo, telle que modifiée par la loi 11-002 du 20 janvier 2011 portant 
révision de certains articles de la Constitution de la République démocratique du Congo 18 février 2006, spécialement en 
son article 92alinéasi,2et4;

Vu la loi 08-009 du 7 juillet 2008 portant dispositions générales applicables aux établissements publics;

Vu la loi 11-011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques, telle que modifiée et complétée par la loi 18-010 du 9 juillet 
2018;

Vu l’ordonnance 21-006 du 14 février 2021 portant nomination d’un Premier ministre;

Vu l’ordonnance 21-012 du	12 avril 2021 portant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d’État, des 
ministres,

 

des ministres délégués et des vice-ministres;

Vu l’ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 

collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 22-003 du 7 janvier 2022	fixant les attributions des ministères;

Considérant la nécessité de renforcer le statut juridique de l’instance de pilotage du programme de modernisation de la 

gestion des finances publiques;

Considérant la nécessité de renforcer la gouvernance financière et budgétaire;

Considérant la nécessité de renforcer la coordination des projets et programmes des partenaires au développement 

intervenant dans le domaine des finances publiques;

Considérant l’incidence des réformes des finances publiques sur les autres secteurs de la vie nationale en ce qu’elle favorise 

le maintien de la discipline budgétaire, l’allocation stratégique des ressources et l’efficacité des services fournis; 

Sur proposition du ministre des Finances;

Le Conseil des ministres entendu;

Décrète:

TITRE Ier

DE LA CRÉATION ET DES ATTRIBUTIONS

CHAPITRE Ier

DE LA CRÉATION

Art. 1er. Il est créé un établissement public, à caractère administratif, dénommé Comité de pilotage et d’orientation de la réforme des 

finances publiques, Coref, en sigle.

Art. 2. Le Coref est doté de la personnalité juridique et jouit de l’autonomie de gestion.

Art. 3. Le Coref a son siège social â Kinshasa.

Il exerce ses activités sur toute l’étendue du territoire national.

Il peut être établi des coordinations provinciales en tout autre lieu de la République démocratique du Congo, sur décision du 

conseil d’administration, après approbation de l’autorité de tutelle.

CHAPITRE II

DES ATTRIBUTIONS














